
CLS DE PEYRINS Page 1/2 
 

SAMEDI 17 MAI 2025 
 

FICHE D’INSCRIPTION 
 

Nom ………………………………………………………………………………………………………………………... 

 

Prénom ……………………………………………………………………………………………………………………... 

 

Adresse ……………………………………………………………………………………………………………………. 

 

…………………………………………………………………………………………………............................................ 

 

Tél. Fixe ………………………………………Tél. Mobile………………………………………………………………. 

 

Email ………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Photocopie de la carte d’identité recto et verso. 

 

Nombre d’emplacements réservés …………………...... (Emplacement de 6 mètres minimum par 5 mètres et par 

multiple de 6 mètres) à 12 euros l’emplacement, 

 

 Soit : .........................…...........................................................................................................................................Euros. 

 

Règlement à libeller à l’ordre de l’association « CLS de PEYRINS ». 

 

Attestation sur l’honneur pour le Vide Grenier 

 

Je soussigné(e)................................................................................... .....................................................................................  

 

Né(e) le.........................................................à........................................................... ............................................................. 

 

Domicilié(e)................................................................................................................. .......................................................... 

 

.................................................................................................................................................. ............................................. 

 

Déclare sur l’honneur ne pas avoir déjà participé à deux ventes au déballage dans l’année civile,  

que les marchandises proposées à la vente sont des objets personnels et usagers et,  

je déclare accepter le règlement notifié en page 2/2 de cette fiche d’inscription. 

 

Fait à ............................................................................le ...................................................................................................... 

 

Signature 

 

 

 

Fiche d’inscription à retourner avec votre paiement avant le 11 mai 2025 à :  

CLS de Peyrins – Place du Champs de Mars - 26380 – PEYRINS. 
 

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez nous contacter : 

Par tél. au 07 66 28 81 31 ou au 06 84 11 83 55 ou par email : cls.peyrins@gmail.com 

 

Ne pas appeler la Mairie de Peyrins (elle n’organise pas cet évènement) 
 

Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte 

mailto:cls.peyrins@gmail.com
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RÈGLEMENT 
 

 Le Vide Grenier est ouvert à tous les particuliers (excepté aux vendeurs d’alimentation à 

consommer sur place) conformément aux lois en vigueur. 

 Vous serez placés (sans distinction) par l’organisateur dans l’ordre d’arrivée et dans les 

limites du terrain prévu à cette manifestation. 

 Vous devez être munis de votre pièce d’identité et vous ne pouvez exposer que des objets 

personnels et usagers destinés à la revente, au risque d’exclusion l’année suivante.   

 Sont interdits à la vente sur les stands : armes, restauration rapide et animaux. 

 Le Vide Grenier se déroulera en face du restaurant LAPAPEM à PEYRINS, aux ETANGS 

DE BELLEVUE (itinéraire fléché depuis le centre du village). 

 La mise en place se fera à partir de 6h30 (ouverture au public à 8h). 

 Le prix du stand est fixé, par tranche de 6 mètres (de long) x 5 mètres (de large), à 12€ si 

règlement à la réservation ou à 15€ si règlement le jour même (s’il reste des places 

disponibles). 

 Attention à la longueur de votre véhicule et de sa remorque. Tout exposant ayant un 

dépassement de la longueur de 6 mètres devra prendre un emplacement supplémentaire. 

 Les exposants sont responsables de leur stand et des marchandises proposées dont ils ont la 

garde pendant toute la durée de la manifestation.  

 L’organisateur se dégage de toute responsabilité en cas d’accident ou de vol. 

 La police municipale veille à l’ordre public pour le bon déroulement des activités. 

 Les exposants sont tenus de nettoyer leur emplacement avant de quitter les lieux (la clôture 

du Vide Grenier est fixée à 17h). 

 En cas d’annulation du Vide Grenier du fait de l’organisateur, les frais d’inscriptions seront 

remboursés aux exposants. 

 Possibilité de réservation pour la restauration sur place, avec buvette. 

 Aucune confirmation d’inscription ne sera délivrée par le CLS. 

 La Mairie (non-organisatrice de cet évènement) n’est pas habilitée à donner des 

renseignements. 

 

Fait pour servir et valoir ce que de droit au Comité Loisirs et Sports de Peyrins. 
 

La Présidence 
 


